
                                                                                                              

 

 

 

 

Le Conseil Municipal a été convoqué vendredi 5 juillet 2023 
L’affichage a été effectué vendredi 5 juillet 2023. 
  
Le lundi 10 juillet 2023 à dix-huit heures, le Conseil Municipal légalement convoqué en 

session ordinaire, s’est réuni à la Salle Gothique, en séance publique sous la Présidence de 

Monsieur Bernard LAURET, Maire.  

 
Etaient présents : 
Mme Joëlle MANUEL, M. Emmanuel RAMOS CAMPOS, M.  Philippe MERIAS (Adjoints),  
Mme Murielle DESPAGNE, Mme Angélique DA COSTA, Mme Line MARCHAND,   M. 
Éric CAZAUMAJOU, M. Baudouin FOURNIER, M. Alain VAUTHIER, M. Daniel 
DUPONTEIL, 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Pouvoirs :  
Mme Florence VARAILHON de la FILOLIE donne pouvoir à M. Emmanuel RAMOS-
CAMPOS  
M. Joël APPOLLOT donne pouvoir à Mme Joëlle MANUEL  
 
Absents : M. Jean-Pierre GRIMAL, Mme Emmanuelle MOULIERAC, Mme Bérénice 
CHABUT, Mme Marie-Stéphanie VALAYÉ, Mme Véronique BOURRIGAUD, M. Quentin 
CHEVALIER 
 
  
M. Philippe MERIAS a été élu secrétaire de séance. 
 

 
Étant donné que 19 membres sont en exercice, 11 membres sont présents et 13 membres 
votent, le quorum est atteint. 

 

 

 

 

 

 

 LISTE DES DELIBERATIONS PRISES LORS DE LA REUNION DU  

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2023 



    Numéro des 
délibérations 

Intitulé des délibérations Décision de l’Assemblée 
Délibérante 

2023/25 Création d’un poste d’ATSEM principal de 
2ième classe 

Adoptée à l’unanimité 

2023/26 Demande de subvention au titre du Fonds 
Verts pour l’aide à la rénovation des parcs de 
luminaires d’éclairage public 

Adoptée à l’unanimité 

2023/27 Changement des statuts de la Communauté de  
Communes  du Grands Saint-Emilionnais à 
compter du 1er février 2023 

Adoptée à l’unanimité 

2023/28 Adoption de l’instruction budgétaire et 
comptable M57 

Adopté à l’unanimité  

2023/29 Désignation d’un référent déontologie  
Adoptée à l’unanimité 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30.  
 
 
Fait à Saint-Emilion, le 12 juillet 2023 

 

 

Le Maire,          Le secrétaire de séance, 

 

Bernard LAURET         Philippe MERIAS 

 

 


